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51ème session du Conseil des Droits de l'Homme

Déclaration du Groupe africain lors de la Table
ronde sur l'impact négatif de l'héritage du
colonialisme sur la jouissance des droits de

l'Homme

Le  Groupe  africain  remercie  les  panélistes  pour  la
qualité de leurs présentations qui mettent la lumière
sur l'impact négatif de l'héritage du colonialisme sur
la jouissance des droits de l'Homme.

Le  Groupe  africain  est  préoccupé  par  le  fait  que
l’héritages  du  colonialisme,  dans  toutes  ses
manifestations,  telles  que  le  racisme  systémique,
l'exploitation  économique  et  l'inégalité  entre  les
États,  continue  d’impacter  négativement  la
jouissance effective de tous les droits de l'Homme. 

Le Groupe  africain  est  d’avis  que  la  communauté
internationale  devrait  intensifier  ses  efforts  afin
d’éradiquer le colonialisme et l'occupation étrangère,
ainsi  que  de  s'attaquer  aux  effets  de  ces
phénomènes  sur  la  mise  en  œuvre  des  droits  de

l’homme, y compris le droit inaliénable des peuples
colonisés à l’autodétermination. 
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Mesdames et Messieurs les Panélistes,

La Déclaration et le Programme d'action de Durban
ont  établi  un  lien  intrinsèque  ente  le  colonialisme
d’une part et le racisme, la discrimination raciale, la
xénophobie  et  l’intolérance  qui  y  est  associée,
d’autre  part.  De  plus,  il  y  est  réaffirmé  que  les
Africains et les personnes d’ascendance africaine ont
été victimes du colonialisme et continuent à en subir
les conséquences.

Dans  le  même  sillage,  le  Rapport  de  la  Haute
Commissaire  pour  2021  sur  la  justice  et  l’égalité
raciale  a reconnu que le racisme systématique est
souvent  enraciné  dans  l’histoire  et  l’héritage  de
l'esclavage, du commerce transatlantique d'Africains
et du colonialisme. Il a souligné, à ce titre, l'urgence
de  démanteler  le  racisme  systémique  à  l'encontre



des  Africains  et  des  personnes  d'ascendance
africaine et de leur rendre une justice réparatrice.

Le  Groupe africain note que certains États ont pris
des initiatives pour présenter des excuses et  fournir
des  réparations  pour  les  violations  graves  et
massives commises à la suite de l'esclavage, de la
traite des esclaves, du colonialisme, de l'apartheid,
du génocide et des tragédies passées, et exhorte les
autres à suivre cet exemple.
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Le  Groupe  africain  souhaiterait,  enfin,  attirer
l’attention sur la nécessite d’adopter une démarche
réaliste  qui  vise  à apporter  une  réparation  aux
peuples africains en interpellant les Etats concernés
à assumer leur responsabilité en face à l’Histoire, en
affichant  un minima des remords et  présenter  des
excuses aux victimes. Cela constitue une condition
essentielle pour un avenir plus solide et résilient de
dignité, d’égalité et de non-discrimination pour tous.

Mesdames et Messieurs les Panélistes,

Comment, selon vous, pourrions-nous s’attaquer au
racisme systémique à l'encontre des Africains et des
personnes  d'ascendance  africaine qui  a  germé
depuis la période coloniale ?

Je vous remercie pour votre attention. 


